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Visite de pays du Conseil d'administration du FIDA pour 
2025 

1. Le Bureau de la Secrétaire gère, avec l’aide du Département des opérations de 

pays, le programme des visites de pays du Conseil d’administration, conformément 

à la recommandation formulée à l’issue de l’examen par les pairs du Bureau de 

l’évaluation du FIDA et de la fonction d’évaluation au FIDA1, qui a été entériné par 

le Conseil d’administration à sa quatre-vingt-dix-neuvième session. 

2. En décembre 2012, le Conseil d’administration a approuvé la disposition actuelle 

concernant les visites de pays, tendant à lui réserver le choix de la destination 

d’une année sur l’autre. Dans le cadre de ces procédures, les membres du Conseil 

d’administration qui ne sont pas membres du Comité de l'évaluation peuvent 

participer aux visites de pays. Neuf membres prennent part aux visites: quatre de 

la Liste A, deux de la Liste B et trois de la Liste C. Les participants sont sélectionnés 

par leurs listes respectives, et les visites sont entièrement financées par le FIDA. Le 

Conseil a par ailleurs disposé qu'un maximum de trois autres membres du Conseil 

d'administration qui ne sont pas membres du Comité de l’évaluation pourront 

prendre part aux visites, à leurs frais. Ces règles relatives aux visites de pays 

annuelles ont été systématiquement appliquées depuis 2014. 

3. Le choix des pays repose sur les critères suivants: i) un programme de pays 

(comprenant idéalement une combinaison d’activités de prêt et d’activités hors 

prêts) est en cours d’exécution; ii) une évaluation au niveau du pays a été menée 

ou bien un rapport d’achèvement du programme d’options stratégiques pour le 

pays (COSOP) axé sur les résultats a été établi au cours des deux années 

précédentes; iii) au moins deux des trois visites de pays effectuées pendant une 

période de reconstitution des ressources doivent être faites dans un État classé 

parmi les pays les moins avancés ou dans un pays en situation de fragilité; iv) les 

pays doivent être sélectionnés de manière à assurer une rotation équilibrée entre 

les régions. 

4. Les visites de pays offrent aux membres du Conseil d'administration l'occasion de: 

i) constater l'impact du FIDA sur le terrain en s'entretenant avec les participants 

aux programmes et les responsables gouvernementaux; 

ii) dialoguer au niveau national et local sur le rôle du FIDA; 

iii) apporter leur éclairage sur les politiques publiques de promotion du 

développement rural; 

iv) approfondir leur compréhension des enseignements et des recommandations 

tirés des évaluations des stratégies et programmes de pays; 

v) mieux comprendre le contexte national; 

vi) fournir des indications au Conseil d'administration; 

vii) établir des relations et renforcer les liens avec les autres membres du Conseil, 

à l'instar de la réunion informelle annuelle du Conseil d'administration, qui se 

tient généralement au moment de la session d'avril ou de mai. 

5. À sa cent quarante-deuxième session, le Conseil d'administration a approuvé la 

version révisée du plan à horizon mobile pour la période 2025-2028, qui prévoyait 

une visite dans l'État plurinational de Bolivie en 2025. Toutefois, pour des raisons 

opérationnelles, la destination de la visite de 2025 a été modifiée et remplacée par 

la République du Pérou. Cette décision répond principalement aux difficultés 

logistiques du voyage et à l'altitude extrême des sites de projet prévus dans l'État 

plurinational de Bolivie, qui aurait nécessité une longue acclimatation pour atténuer 

                                           
1 EB 2010/99/R.6.  

https://webapps.ifad.org/members/eb/99/docs/french/EB-2010-99-R-6.pdf
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de possibles risques de santé pour les membres du Conseil. Les Coordonnateurs ont 

été informés du changement lors d'une réunion informelle avec le Secrétariat en 

mars 2025. 

6. Le Pérou est un pays d'Amérique du Sud à revenu intermédiaire de la tranche 

supérieure et riche en biodiversité. Malgré ses richesses en ressources naturelles, 

notamment en minerai de cuivre et en or, il connaît d'importantes difficultés 

socioéconomiques liées à l'instabilité politique et institutionnelle et à la volatilité de 

l'économie mondiale. Ces problèmes ont été aggravés par la pandémie de 

COVID-19, qui a gravement touché le pays et entraîné l'un des taux de mortalité 

les plus élevés au monde, avec 6 601 décès par million d'habitants. 

7. Malgré ses efforts persistants de diversification économique, le Pérou reste 

fortement dépendant des exportations de ressources naturelles. Cependant, 

l'agroalimentaire s'est affirmé comme un secteur en rapide croissance. Sur la 

dernière décennie, les exportations agricoles ont augmenté en moyenne de 8,4% 

par an, à l'image du développement économique plus général du pays. Le secteur 

agroalimentaire péruvien est désormais considéré comme l'un des plus dynamiques 

au monde, grâce à une étroite collaboration entre producteurs et exportateurs. 

8. Ces deux dernières décennies, le Pérou a mis en œuvre des politiques 

macroéconomiques solides, renforcé sa banque centrale qui est respectée et 

développé un système financier robuste. Néanmoins, le pays continue de connaître 

des problèmes socioéconomiques importants, notamment la pauvreté rurale (à 

27,9% en 2023) et les inégalités persistantes, avec un indice de Gini de 40,3 en 

2022. Le Gouvernement a plusieurs dossiers urgents à traiter, avec des priorités 

clés telles que l'amélioration de la qualité des services publics – en particulier dans 

l'éducation et les infrastructures –, le renforcement de la gouvernance publique, la 

lutte contre l'instabilité politique et l'atténuation des effets de la variabilité 

climatique. Selon l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture (FAO), 7% de la population péruvienne souffre de sous-alimentation, 

tandis que 16,6 millions de personnes ont connu une insécurité alimentaire 

modérée ou grave en 2023. 

9. Malgré ces difficultés, les perspectives économiques du Pérou restent positives, 

avec une croissance estimée à 3,3% en 2024 et une prévision d'augmentation à 

4% en 2025. Cette trajectoire souligne les fondamentaux économiques solides du 

pays et ses progrès sur la voie de l'adhésion à l'Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE). En tant que candidat depuis 2022, le Pérou a 

été l'un des premiers pays à se rapprocher de l'OCDE avec un programme de pays 

axé sur cinq domaines clés: croissance économique, gouvernance, lutte contre la 

corruption, capital humain et environnement. 

10. Depuis 1980, le FIDA a accompagné le développement rural au Pérou avec 

12 projets d'investissement – dont un est actuellement en phase de conception – 

d'une valeur cumulée totale de 458 millions d'USD, dont 254 millions d'USD de 

fonds du FIDA. Plus de 352 900 ménages ruraux ont bénéficié de ces 

investissements. Le montant du portefeuille actuel du FIDA au Pérou s'élève à 

71,5 millions d'USD. 

11. Le projet en activité, Avanzar Rural2, qui prolonge l'expérience réussie du Projet de 

développement territorial durable, touche plus de 20 000 familles rurales et s'est 

classé premier parmi plus de 180 opérations du FIDA dans le monde en 2024. En 

outre, Avanzar Rural joue un rôle central dans la mise en œuvre de la loi sur les 

passations de marchés publics au Pérou. Cette initiative a récemment remporté le 

prix d'excellence 2024 des organismes ayant leur siège à Rome pour avoir favorisé 

l'inclusion des exploitants familiaux dans les programmes sociaux du 

Gouvernement. 

                                           
2 Projet d’amélioration et d’extension des services publics pour le développement de la production locale dans les hauts 
plateaux et les forêts humides du Pérou – Avanzar Rural – Cinq départements 
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12. Le Pérou participe activement au programme de coopération Sud-Sud et 

triangulaire pour l'Amérique latine et les Caraïbes, en faisant circuler les meilleures 

pratiques et les enseignements tirés des initiatives soutenues par le FIDA. Il s'agit 

notamment du projet Bambuzonía, du programme ACUA3 de soutien aux 

communautés d'ascendance africaine, du programme Organisations paysannes en 

Amérique latine et du Mécanisme d'assistance pour les peuples autochtones. 

Actuellement est mis en œuvre au Pérou Innovatech, un programme innovant 

financé par le FIDA et conçu pour faire le lien entre solutions techniques dans les 

domaines financier et agricole et organisations de producteurs et institutions 

financières dans les zones rurales. Le pays participe également à AgroWeb3, une 

collaboration avec la Banque interaméricaine de développement qui promeut le 

recours à l’authentification des références pour les petits exploitants agricoles au 

moyen de porte-monnaies électroniques. En outre, le COSOP pour le Pérou 

2019-2024 a été prolongé de deux ans afin de garantir l'appropriation et la 

continuité du Gouvernement à l'approche des élections nationales de 2026. 

13. Pour cette visite au Pérou, la période allant du 8 au 15 novembre 2025 a été 

proposée après examen du calendrier commun des réunions des représentants 

permanents4. 

14. Le Conseil d'administration est invité à approuver le changement de destination de 

la visite de pays du Conseil d'administration pour 2025 – en République du Pérou 

au lieu de l'État plurinational de Bolivie –, ainsi que les dates proposées pour la 

visite. 

 
 

                                           
3 Programme régional d'autonomisation économique, sociale et politique des populations d'ascendance africaine de 
Colombie, d'Équateur et du Pérou, et le respect de leur identité culturelle. 
4 Tenu à jour par la FAO, le FIDA et le Programme alimentaire mondial. 
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Tableau récapitulatif des visites des membres du Comité de 
l'évaluation et du Conseil d'administration  

Année Pays Région 

2005 Indonésie    APR 

2006 Mexique LAC 

2007 Mali    WCA 

2008 Philippines APR 

2009 Inde APR 

2010 Mozambique ESA 

2011 Brésil LAC 

2012 Ghana WCA 

2013 Viet Nam  APR 

2014 République-Unie de Tanzanie ESA 

2015 Maroc   NEN 

2016 Brésil LAC 

2017 Bangladesh APR 

2018 Éthiopie ESA 

2019 Cameroun WCA 

2020 Annulé  

2021 Égypte NEN 

2022 Sierra Leone                                            WCA 

2023 Ouganda ESA 

2024 Tunisie NEN 

2025 Pérou LAC 

2026 Inde APR 

2027 République démocratique du Congo WCA 

2028 Mozambique ESA 

 


